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La présente charte repose sur les principes généraux de la charte établie lors de la mise en

place de la communauté de communes en 1993. Il s’agissait alors de transformer le

SIEPARG en communauté de communes, réalisant ainsi un pas supplémentaire

d’intégration vers une gestion intercommunale de l’agglomération grenobloise, déjà initiée

par nos prédécesseurs dans les différentes formes de syndicat à vocation unique puis

multiple (SIEPURG, SIEPARG). Les statuts et la charte alors établis ont donné les moyens à

la collectivité, dotée d’une fiscalité propre, de développer son action tout en affirmant son

identité. Ainsi, le respect des principes énoncés dans la charte a permis d’évoluer

naturellement d’une intercommunalité de programmation et d’investissement à une

intercommunalité de compétences et de projet, dans le strict respect de l’autonomie

communale. La commune reste et demeure le creuset de la citoyenneté à la française, le lieu

où s’exercent le plus largement et le plus simplement la participation et le contrôle des

citoyens, le lieu privilégié pour le développement des services publics de proximité.

L’application de la loi sur le renforcement et la simplification de la coopération

intercommunale doit avoir pour objectif de permettre la mise en place d’un cadre de

coopération adapté aux enjeux sociaux, économiques et écologiques du développement

durable local, répondant aux besoins des populations et des communes.

Les élus de l’agglomération, soucieux de doter l’agglomération d’un statut institutionnel,

fiscal et financier qui lui confère une responsabilité particulière dans le traitement des

problèmes urbains et périurbains entendent renforcer la politique d’aménagement et de

développement durable de l‘ensemble du territoire de l’agglomération, la politique de

solidarité communautaire au service des communes et de leurs habitants, et favoriser

l’action en matière de coopération décentralisée.

Dans ces conditions, les vingt-trois communes adhérentes à Grenoble Alpes Métropole

conviennent expressément des principes et des modalités suivantes concernant l'évolution

de l'intercommunalité dans l'agglomération grenobloise à travers une communauté

d’agglomération dans le cadre d’un projet d’agglomération élaboré en commun.
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1- OBJECTIFS ET EVOLUTION DE L’INTERCOMMUNALITE

1.1- DES OBJECTIFS AMBITIEUX POUR L’ACTION DE GRENOBLE ALPES

MÉTROPOLE SUR SON TERRITOIRE

Afin de jouer un rôle moteur dans le développement et l’enrichissement, à tous les sens du

terme, de son territoire et des habitants de l’agglomération, Grenoble Alpes Métropole se fixe

trois grands objectifs, qui sont mis en œuvre à travers différents principes d’action.

1.1.1- les objectifs

Par l’exercice de ses compétences, la communauté d’agglomération doit chercher à :

- réduire les inégalités de situation existant sur son territoire, que ces inégalités

concernent les communes membres entre elles ou leurs habitants, tout en

rappelant le rôle primordial de l’Etat en la matière. Il s’agit également de permettre

à l’ensemble des habitants de bénéficier de services et d’un cadre de vie de

qualité. Une politique résolue d’emploi et de développement économique, de

l’habitat, de développement des transports en commun et des déplacements y

contribue.

- renforcer l’attractivité du territoire : l’agglomération grenobloise possède des

atouts certains et reconnus sur le plan économique. Ceux-ci doivent être mis en

valeur. Les services aux entreprises et à leurs salariés doivent être adaptés, afin

d’accroître le potentiel du territoire.

- préserver et améliorer le cadre de vie  : le développement de l’agglomération

est indissociable de la protection et de la mise en valeur de son environnement.

Le territoire doit être attractif pour les entreprises et pour les habitants, ce qui

implique une amélioration du cadre de vie et des services offerts.
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Ces trois objectifs doivent s’appuyer sur le développement de la démocratie locale et être

combinés avec différents principes d’action dont doit s’inspirer le développement de

l’intercommunalité.

1.1.2-  les principes d’action

La transformation de la communauté de communes en communauté d’agglomération est

l’occasion de rappeler cinq principes d’action.

La référence permanente à ces principes permet à l’action communautaire de réussir, avec

la participation des habitants et des communes membres.

Ainsi doivent être prises en compte les préoccupations tenant à :

- la solidarité,

- la préservation de l’avenir et le développement durable,

- l’association des habitants aux projets,

- la subsidiarité de l’action communautaire,

- l’efficacité de la dépense publique.

La solidarité est l’un des moyens de la réduction des inégalités. Elle préside également à

l’attractivité du territoire, à la répartition harmonieuse des logements sociaux et à

l’amélioration du cadre de vie.

La préservation de l’avenir et le développement durable doivent sous-tendre les décisions de

toutes natures de la communauté d’agglomération.

L’association des habitants doit être recherchée, chaque fois qu’une décision à prendre

comporte un enjeu important au regard des grands objectifs de l’action intercommunale.

L’action de Grenoble Alpes Métropole reste subsidiaire par rapport à celle des communes.

Grenoble Alpes Métropole ne peut donc intervenir que dans les domaines où les communes

lui ont conféré une capacité d’intervention, le plus souvent complémentaire à leurs propres

actions, soit qu’elle les facilite, soit qu’elle les améliore, soit encore qu’elle permette une

mutualisation de moyens.
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L’efficacité de la dépense publique doit être recherchée dans tous les actes de la vie

communautaire.

Outre ces objectifs internes, Grenoble Alpes Métropole entend se fixer une règle d’efficacité

dans ses relations avec les autres partenaires publics intervenant sur son territoire.

1.2- UN OBJECTIF D’EFFICACITE DANS LES RELATIONS DE GRENOBLE

ALPES MÉTROPOLE AVEC SES PARTENAIRES PUBLICS

Grenoble Alpes Métropole est en rapport avec les collectivités publiques englobant son

territoire : département de l’Isère, Région Rhône Alpes, Etat et union européenne plus

particulièrement. Ces relations s’insèrent le plus souvent dans des dispositifs contractuels.

Elle doit définir également les principes régissant ses relations avec les communes

membres.

1.2.1- Grenoble Alpes Métropole dans ses relations avec les

partenaires publics autres que communaux

Parallèlement à la réflexion sur le renforcement de l’intercommunalité, se sont développés

un certain nombre de dispositifs contractuels dans lesquels Grenoble Alpes Métropole a été

sollicitée ou a souhaité intervenir : contrat de plan, contrat d’agglomération, contrat de ville

d’agglomération notamment. Elle est également partie prenante au schéma directeur et aux

schémas des services collectifs.

L’adoption de nouveaux statuts conférant à Grenoble Alpes Métropole une compétence plus

large en la matière permet de définir avec une meilleure clarté les conditions de son

intervention.
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Ces conditions, qui s’appliquent à tous les dispositifs en cours et à venir, doivent tendre à :

- renforcer la cohésion de l’action publique locale : Grenoble Alpes Métropole

engagera dans chaque cas une concertation avec la totalité des communes de

l’agglomération pour cerner leurs demandes et assurer une cohérence entre elles.

- améliorer l’efficacité de l’action : elle est l’interlocuteur des instances

européennes, nationales, régionales et départementale lorsque son territoire est

en cause. L’agglomération parle ainsi d’une seule voix, évitant par là-même toute

discordance qui pourrait nuire à l’efficacité.

1.2.2- Les principes régissant les relations entre Grenoble Alpes

Métropole et les communes membres

Les communes adhérentes entendent réaffirmer leur rôle essentiel dans la vie locale : la

commune est et demeure le lieu normal des décisions de proximité.

C’est pourquoi, il convient de déterminer quelles sont les actions d’intérêt communautaire,

notion qui peut être définie de façon générale, puis être déclinée compétence par

compétence.

1.2.2.1 – pour une définition générale de l’intérêt communautaire

La reconnaissance d’un intérêt communautaire est opérée au cas par cas, chaque fois que

la mise en œuvre d’une action nouvelle le nécessite. Elle est subordonnée, lorsqu’il s’agit de

réaliser un équipement communautaire, à l’accord formel de la commune d’implantation.

Les critères qui suivent sont destinés à faciliter les débats ultérieurs.

La loi Chevènement définit les communautés d’agglomération comme des espaces de

solidarité au sein desquels les communes élaborent un projet commun de développement

urbain et d’aménagement de leur territoire.
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Les termes forts de cette définition sont ceux de solidarité, de développement urbain et

d’aménagement du territoire. Ce sont eux qui peuvent servir à cerner la notion d’intérêt

communautaire.

Ainsi sont d’intérêt communautaire les actions qui tendent à assurer une solidarité et un

équilibre du territoire de l’agglomération, pris dans son ensemble.

1/ Lorsque l’action menée par la communauté touche tout son territoire, la

correspondance avec cette définition confine à l’évidence, qu’il s’agisse de réseaux

(assainissement, transports en commun…), de l’élaboration de documents

d’urbanisme (schéma directeur) ou de dispositifs conçus à l’échelle de

l’agglomération (observatoire de la demande de logement, dispositifs contractuels

mis en place dans le cadre de la politique de la ville, lutte contre la pollution de l’air,

traitement des déchets…).

2/ Lorsque l’action ne couvre pas l’ensemble du territoire, c’est-à-dire lorsqu’elle est

localisée dans une commune, elle est reconnue d’intérêt communautaire :

Ø si elle tend à assurer un équilibre territorial et un renouvellement urbain au sein

de l’agglomération  (action foncière, réalisation de logements sociaux, de zones

d’activités ou d’habitat) ;

Ø ou si elle vise à satisfaire un besoin de la population du territoire (ex.  grand

équipement, terrain d’accueil des gens du voyage),

Ø ou si son enjeu procède de la mise en œuvre d’une autre compétence

communautaire (ex. : réalisation d’une voirie d’intérêt communautaire pour la

desserte d’une zone d’activité communautaire, création d’une réserve foncière…).
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1.2.2.2- pour une définition compétence par compétence 

Les statuts font référence à l’intérêt communautaire dans les compétences suivantes :

- développement économique,

- politique de la ville,

- logement,

- voirie et stationnement,

- environnement,

- grands équipements.

Il est donc possible d’affiner les critères de l’intérêt communautaire pour chacune d’elles.

• Développement économique

La définition de l’intérêt communautaire qui s’attache au développement économique est

d’autant plus importante que cette compétence constitue un enjeu majeur, mis en évidence

par les débats qui ont entouré la création d’une taxe professionnelle d’agglomération.

Développement économique et structuration du territoire sont intimement liés. C’est

pourquoi, on peut, pour définir la répartition des rôles entre les communes et Grenoble Alpes

Métropole, et donc l’intérêt communautaire, distinguer trois types d’interventions :

- les actions structurantes, qui doivent être menées et financées par Grenoble

Alpes Métropole exclusivement : zones d’activités et actions à vocation collective

au bénéfice de l’emploi, des entreprises, et de l’agriculture périurbaine

(développement des filières, création d’outils structurants …). S’agissant des

zones d’activités, les zones intercommunales existant au 1er janvier 2000 sont

reconnues d’intérêt communautaire. Parallèlement, une réflexion doit être

engagée sur le traitement des zones communales existantes, dont la prise en

charge par Grenoble Alpes Métropole peut intervenir, sur demande ou avec

l’accord de la commune, dans le souci d’assurer un équilibre du territoire et de

mettre en œuvre les orientations du schéma directeur.
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- les actions localisées, menées et financées conjointement par les communes et

Grenoble Alpes Métropole : restructuration foncière ou immobilière, notamment

pour les friches industrielles, animation économique, aide à la création d’emplois,

actions d’insertion…

- les actions locales, du seul ressort des communes du fait de leur caractère

d’actions de proximité ou de terrain : accueil des créateurs d’entreprises,

organisation d’événements de portée locale, relations directes avec les

entreprises …

• Politique de la ville

L’objectif, à travers des politiques d’aménagement et de développement et des actions

spécifiques, est de lutter contre les processus de l’exclusion et de renforcer la solidarité entre

les habitants et entre les communes sur l’ensemble du territoire de l’agglomération.

En application du contrat de ville d’agglomération signé avec l’Etat, la Région et le

Département notamment, Grenoble Alpes Métropole se propose de développer des actions

cohérentes en faveur de la réduction des inégalités, du renforcement de la cohésion sociale,

et de la sécurité des populations.

Action communale et intercommunale se conjuguent donc dans une logique de

complémentarité et de subsidiarité, avec une volonté affirmée de mutualisation des moyens

(dispositifs d’animation, de maîtrise d’œuvre et d’ingénierie générale, de financement incitatif

et d’évaluation ) dans le respect du contrat-cadre du contrat de ville d’agglomération.

L’intérêt communautaire des actions à mettre en œuvre constitue l’essence même du

contrat cadre et des conventions d’application territoriales et thématiques qui lient

étroitement les partenaires institutionnels contractuels et les communes.
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A ce titre, sont prioritairement prises en compte les actions visant à :

- favoriser l’accès aux droits essentiels : logement, santé, emploi, éducation et

formation, culture, mobilité, services publics,

- agir sur l’emploi par l’insertion économique et le développement économique

partagé.

- assurer à tous le droit à la sécurité et prévenir la délinquance,

- mettre en œuvre une dynamique de développement et de renouvellement urbain

par une politique d’investissement pour soutenir les communes dans ce domaine

(bâti, espaces publics),

- accompagner les processus individuels et collectifs d’intégration,

- favoriser la participation des habitants et la mobilisation des acteurs.

• Logement

L’enjeu en matière de logement et d’habitat réside dans le développement de la mixité

sociale. Il consiste à mettre en œuvre à l’échelle du territoire des actions tendant à

développer et à répartir les logements sociaux sur l‘ ensemble des communes membres de

la communauté dans le cadre des objectifs portés dans le schéma directeur, des orientations

de la politique de la ville et des principes inspirant les lois sur la ville.

L’intérêt communautaire peut être défini comme toute action visant le logement social et le

logement privé faisant fonction de logement social de fait.

Il s’agit de :

- Connaître les besoins en logements en développant les outils existants

(dispositifs d’accueil et observatoire de la demande de logement social) et en

créant des outils nouveaux (observatoire du foncier et observatoire du

peuplement),
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- Développer l’offre de logements sociaux et requalifier les logements privés

faisant fonction de logements sociaux de fait,

- développement de l’offre de logements sociaux : poursuite de la

programmation triennale des opérations nouvelles, de l’allègement de la

charge foncière des opérations de construction et d’acquisition-

amélioration, de la forfaitisation des aides aux logements locatifs très

sociaux produits dans le cadre du PALDI, de la garantie des emprunts au

logement social, et promotion de dispositifs nouveaux : spacialisation des

opérations et renouvellement urbain et requalification, actions

d’amélioration de la qualité environnementale des logements produits ou

réhabilités et de leurs abords, actions en faveur de la diminution des

charges des occupants.

- requalification des logements privés faisant fonction de logements sociaux

de fait : fonds d’aide aux copropriétés fragilisées, charte d’intervention et

promotion de dispositifs nouveaux d’offre de logements conventionnés,

soutien aux OPAH, lutte pour la résorption de l’habitat insalubre.

- Développer une politique concertée : participation au programme local de

l’habitat, au comité local de l’habitat, comprenant l’animation de la conférence

intercommunale du logement, à la convention thématique d’application habitat du

contrat de ville d’agglomération. S’y adjoignent des actions dans le domaine de

l’hébergement d’urgence et d’autres destinées à favoriser la participation des

habitants à la gestion de leurs immeubles ou quartiers

• Voirie, stationnement et déplacements

En ce qui concerne la voirie , l’intérêt communautaire ne doit pas être recherché dans son

rôle structurant, qui impliquerait une compétence trop lourde pour Grenoble Alpes Métropole,

et en concurrence directe avec d'autres collectivités territoriales ou l'Etat, mais dans sa

concordance avec une autre politique communautaire.
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Il s’agit essentiellement de la politique des déplacements, qui conduit à lier intérêt

communautaire et développement des modes alternatifs, avec la reconnaissance d’un

caractère communautaire aux ouvrages nécessaires :

- aux transports en commun en site propre ou futur trolley bus articulé,

- aux franchissements piétons / cycles

L’intérêt communautaire porte également sur l’organisation des déplacements sur les

grandes voiries, avec une recherche de la gestion optimale conforme à la politique de

déplacements choisie, et la mise en place d’une gestion centralisée multimodale des

déplacements, l’organisation des grands flux, la prévention de la pollution et des accidents,

et l’utilisation rationnelle de l’énergie.

En ce qui concerne le stationnement, l’intérêt communautaire doit être en lien avec la

politique en faveur de l’intermodalité.

Ainsi, seront d’intérêt communautaire les parcs-relais et les actions relatives au

stationnement dans le centre de l’agglomération (charte du stationnement par exemple).

S’agissant des ouvrages, Grenoble Alpes Métropole pourra  soit participer directement à

l’investissement, soit intervenir en soutien du SMTC.

• Environnement

L’action à venir doit :

- définir les grands axes d’une politique de développement durable,

- veiller à sa mise en œuvre et à la bonne coordination des actions majeures qui

auront été définies,

- engager une démarche agenda 21,

- veiller à l’utilisation rationnelle de l’énergie.

- amplifier les actions engagées, en prenant en compte les nouvelles compétences de

Grenoble Alpes Métropole (lutte contre la pollution de l’air et les nuisances sonores),

et les domaines d’intervention potentiels que sont les risques majeurs naturels

(chutes de pierres, crues des cours d’eau, etc..) et technologiques.
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L’action doit également tendre à :

- permettre une meilleure connaissance des milieux et des phénomènes liés à

l’environnement sur tout le territoire,

- sensibiliser et informer l’ensemble des acteurs et de la population de l’agglomération,

- coordonner les politiques communales, dans les domaines de l’énergie, de l’air, et

des paysages.

• Grands équipements et espaces naturels et de loisirs

En matière d’action culturelle, sportive et touristique, l’intérêt communautaire s’attache à

favoriser l’information et la valorisation de l’offre proposée par les communes et la

communauté d’agglomération.

S’agissant des équipements (sportifs, culturels…..) et espaces naturels et de loisirs, leur

réalisation peut être reconnue d’intérêt communautaire lorsqu’ils présentent la capacité à

satisfaire à eux seuls, l’intégralité d’un besoin de service public sur l’aire de l’agglomération.

Cette définition s’applique aussi bien aux équipements uniques qu’aux dispositifs pluri-sites.

- Equipements uniques :

- soit en termes d’activité proposée,

- soit parce que leur échelle de pratique, leur spécificité, complète

logiquement des équipements déjà existants et calibrés à l’échelle

communale ou cantonale (centre de Ligue de tennis, centre de formation au

football…),

- Dispositifs « pluri-sites » :

- Equipements conçus et programmés pour la mise en œuvre d’une offre

globale de pratique sportive ou culturelle (complexe golfique : centre

d’initiation de Seyssins, parcours 9 trous d’Uriage, parcours 18 trous de

Bresson.),

- Espaces naturels et de loisirs complétant les dispositifs communaux et

aptes à recevoir des aménagements, à présenter une capacité d’accueil et
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d’animation capables de satisfaire et de supporter une approche à échelle

plus large que la simple échelle « commune d’implantation ».

Cette compétence recouvre également la capacité à concevoir des interventions sans

patrimonialité communautaire ou à patrimonialité partielle, s’appuyant sur la définition de

thématiques reconnues comme d’intérêt d’agglomération (sentiers de promenade et de

randonnée, escalade,….)

La notion d’intérêt communautaire n’est pas exclusive de la reconnaissance d’un intérêt

commun pour les équipements participant à un équilibre du territoire dans le cadre d’un

réseau. En application de l’article L.5216-5-VI du code général des collectivités territoriales,

Grenoble Alpes Métropole peut décider de participer à leur financement par le biais de fonds

de concours.

1.3- L’EVOLUTION DU PERIMETRE ET DES COMPETENCES DE LA

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION

Les débats auxquels a donné lieu la transformation en communauté d’agglomération ont

notamment porté sur les possibilités d’évolution du territoire et des compétences

intercommunales. La réflexion à venir doit être menée au regard des objectifs que se donne

la communauté.

1.3.1- le périmètre de l’agglomération

Les demandes d’extension du périmètre de la communauté d’agglomération, qu’elles

proviennent de communes extérieures ou des communes membres, seront examinées avec

le triple objectif :

- d’assurer une cohérence du territoire en termes de développement économique,

d’implantation d’entreprises et de solidarité financière et sociale,

- d'accroître le potentiel économique de l'agglomération,
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- de permettre aux nouvelles communes membres une intégration progressive

dans le dispositif intercommunal.

Dès janvier 2000, les discussions doivent commencer avec les communes susceptibles

d’intégrer le périmètre de l’agglomération dans une logique de cohérence du territoire,

notamment en termes de développement économique (communes du SIZOV…).

Les conclusions de ces discussions doivent intervenir suffisamment tôt pour permettre au

préfet de l’Isère d’étendre le périmètre dans le délai de trois ans à compter de la publication

de la loi du 12 juillet 1999 prévu à l’article L.5216-10 du code général des collectivités

territoriales.

Par ailleurs, la réflexion engagée sur la création d’une communauté de transports, exerçant

un rôle de coordination entre l’ensemble des communes de l’aire urbaine, doit également

aboutir dans les meilleurs délais.

1.3.2- l’évolution des compétences

La loi du 12 juillet 1999 ne permettant pas le maintien du SIVOM, ses compétences sont

dévolues à Grenoble Alpes Métropole à compter du 1er janvier 2000.

Une réflexion est engagée dès l’année 2000 pour déterminer si, à terme, la prise en charge

de nouvelles compétences, permettrait d’apporter une meilleure réponse aux besoins de

solidarité du territoire. Cette réflexion doit notamment prendre en compte :

- la qualité des services rendus aux habitants ;

- les capacités financières de Grenoble Alpes Métropole,

- la solidarité et le développement durable à l’échelle du territoire.

Les dispositifs inscrits dans la charte concernant les compétences et les mécanismes de

solidarité feront l’objet d’une révision au cours de l’année 2002, après trois années

d’exercice.

Cette révision sera faite au vu des résultats de l’évaluation engagée dès l’année 2000.
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2- PRINCIPES RELATIFS AU FONCTIONNEMENT DES INSTANCES

DE LA COMMUNAUTE

2.1- PRECISIONS RELATIVES AU CONSEIL ET AU BUREAU

Le conseil de la communauté d’agglomération est composé dans les mêmes conditions que

celui de la communauté de communes de l’agglomération grenobloise, soit pour chaque

commune :

l de 0 à 20 000 habitants: 2 délégués

l de 20 001 à 30 000 habitants: 3 délégués

l de 30 001 à 50 000 habitants: 4 délégués

l de 50 001 à 75 000 habitants: 5 délégués

l + de 75 000 habitants: 5 délégués + 2 délégués par tranche

de 25 000 ou fraction.

Les membres titulaires du conseil pourront se faire représenter par leurs suppléants,

préalablement désignés par leur conseil municipal.

Le bureau a la même composition que celui de la communauté de communes de

l’agglomération grenobloise. Il comprend :

l Ie Président,

l Ie premier Vice-Président,

l Ie deuxième Premier Vice-Président,

l les Vice-Présidents délégués,

l des membres choisis parmi le conseil de communauté afin d'assurer une

représentation de chaque commune membre.

L'organisation du travail des instances communautaires est précisée dans le règlement

intérieur.

Pour faciliter l'information des groupes d’élus dans les conseils municipaux des communes

membres, les dossiers soumis au bureau sont également transmis dans les communes pour

être portés à la connaissance de ces groupes.
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2.2- REGLES DE FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS

Les règles d’organisation et de fonctionnement des commissions, ainsi que les conditions de

désignation de leurs membres, feront l’objet d’un réexamen.

Les modifications éventuelles sont prises en compte dans le règlement intérieur de Grenoble

Alpes Métropole.

2.3- OUVERTURE AU MONDE ECONOMIQUE ET SOCIAL, PARTICIPATION DES

HABITANTS

2.3.1- création d’un conseil de développement

Le renforcement du partenariat entre élus et représentants des milieux économiques,

sociaux, culturels et associatifs est l’une des priorités que doit s’assigner une agglomération.

La loi d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire rappelle et

organise ce principe de partenariat en exigeant la création d’un conseil de développement au

sein de chaque agglomération.

Celui-ci doit être associé à l’élaboration du projet d’agglomération ainsi qu’à la mise en

œuvre et à l’évaluation des projets.

Ce projet d’agglomération détermine, d’une part, les orientations que se fixe l’agglomération

en matière de développement économique et de cohésion sociale, d’aménagement et

d’urbanisme, de transports et de logement, de politique de la ville, de politique de

l’environnement et de gestion des ressources selon les recommandations inscrites dans les

agendas 21 locaux, et, d’autre part, les mesures permettant de mettre en œuvre ces

orientations.
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Les modalités possibles d’organisation du conseil de développement, sous réserve des

précisions ou modifications que pourra apporter le conseil de communauté, figurent en

annexe 1.

2.3.2- participation des habitants et mobilisation des acteurs

Outre les cas où la loi exige une procédure de consultation ou de concertation particulière,

les habitants (enquête publique par exemple), Grenoble Alpes Métropole s’engage à

développer l’association des habitants à ses projets.

A ce titre, l’élaboration du projet d’agglomération et les projets auxquels ce document

donnera naissance, feront l’objet d’une large concertation.

De même, pourront être définis les différents thèmes sur lesquels une telle participation sera

organisée.

Il est rappelé à cet effet que la politique de la ville fait de la participation des habitants l’un de

ses axes les plus importants.

2.4- REGLES DE MAJORITE

Dans le respect des dispositions de la loi du 12 juillet 1999, les élus de Grenoble Alpes

Métropole conviennent d’appliquer à certaines décisions de la communauté des règles de

majorité renforcée.

Ainsi, les différents types de décisions communautaires sont adoptés comme suit :
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2.4.1 – décisions devant recueillir l’accord d’une majorité renforcée

de conseils municipaux 

Les décisions  :

- de modification des statuts impliquant la prise en charge d’une compétence ne

figurant pas aux statuts initiaux,

- de réalisation d’un équipement sportif, culturel ou de loisirs d’agglomération ne

figurant pas dans la liste annexée aux statuts initiaux de la communauté

d’agglomération,

doivent être adoptées conjointement par le conseil de communauté à la majorité simple et

par une majorité de plus de 85 % des conseils municipaux, soit, à la date de création de la

communauté d’agglomération, de 20 conseils sur 23. L’absence de réponse vaut accord

implicite.

2.4.2 - décisions devant recueillir l’accord de la majorité qualifiée

des conseils municipaux 

Les modifications de statuts autres que celles figurant en 2.4.1 doivent être adoptées

conjointement par le conseil de communauté à la majorité simple et par la majorité qualifiée

des conseils municipaux, soit :

- 2/3 des conseils représentant la moitié de la population

- ou ½ des conseils représentant les 2/3 de la population

L’évaluation des transferts de charges doit également être adoptée par la majorité qualifiée

des conseils municipaux.
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2.4.3- décisions devant recueillir des majorités particulières au sein

du conseil de communauté

- décisions relatives à l’intérêt communautaire : lorsque les statuts subordonnent la

mise en œuvre d’une action à l’existence d’un intérêt communautaire, celui-ci doit

être reconnu par une majorité des 2/3 du conseil de communauté, quel que soit le

type de compétences, obligatoires, optionnelles ou librement choisies, dont relève

l’action.

- les décisions sur le principe et les critères de répartition de la dotation de

solidarité sont également prises à la majorité des 2/3 du conseil de communauté.



charte

conseil de communauté 26 novembre 1999

22

3- LE PARTAGE DES RESSOURCES DE LA COMMUNAUTE

Les ressources de la communauté, ressources humaines, biens et ressources financières,

doivent faire l’objet d’une répartition solidaire et équitable.

3.1- LES RESSOURCES HUMAINES ET LES TRANSFERTS DE BIENS

3.1.1- le partage des ressources humaines

Le fonctionnement de l'établissement public intercommunal est assuré par la reprise du

personnel de la communauté de communes de l’agglomération grenobloise et par les

moyens résultant des transferts de compétences consécutifs au passage en communauté

d’agglomération.

Les  personnels communaux affectés à des compétences transférées à Grenoble Alpes

Métropole pourront, soit être maintenus dans les communes, soit être intégrés dans les

effectifs de la communauté d’agglomération, ceci en accord avec les communes membres et

les autres structures intercommunales concernées.

Dans la première hypothèse, une convention est passée entre la commune et Grenoble

Alpes Métropole pour préciser les conditions dans lesquelles les agents communaux

pourront intervenir pour effectuer des tâches relevant désormais de la communauté

d’agglomération. La commune sera remboursée de ses frais. Les évaluations

correspondantes sont fixées par la majorité qualifiée des conseils municipaux sur rapport de

la commission locale d’évaluation des transferts de charges prévue à l’article 86-II de la loi

du 12 juillet 1999, codifié à l’article 1609 nonies C-IV du code général des impôts.

Dans la seconde hypothèse, une nouvelle organisation doit être mise en place, dans le

respect des procédures afférentes au statut du personnel. La réflexion sur cette organisation

sera engagée dès les premiers mois de l’année 2000.

Le choix entre l’une ou l’autre branche  de l’alternative doit être adapté à la situation

particulière de chaque commune en fonction de ses demandes.
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Afin d’éviter une croissance  non maîtrisée des effectifs intercommunaux, il est, en premier

lieu, créé un observatoire des emplois publics locaux, permettant d’apprécier l’évolution des

effectifs communaux et intercommunaux.

En second lieu, lorsqu’un transfert de compétence rend nécessaire l’accroissement des

effectifs de Grenoble Alpes Métropole, priorité doit être donnée au recrutement d’un agent

communal dont l’emploi ne serait plus justifié.

Au cas de compétences partagées entre Grenoble Alpes Métropole et les communes

membres, une coordination doit être instituée entre les différents services chargés de leur

mise en œuvre.

3.1.2- les transferts de biens

Les biens utilisés pour l’exercice des compétences transférées sont mis à disposition de la

communauté d’agglomération.

Cette mise à disposition est constatée par un procès-verbal établi contradictoirement entre

les représentants de la commune concernée et Grenoble Alpes Métropole, dans les

conditions prévues à l’article L.1321-1 du code général des collectivités territoriales.

Lorsque la commune est propriétaire des biens mis à disposition, leur remise est effectuée à

titre gratuit, Grenoble Alpes Métropole assurant pour l’avenir l’ensemble des obligations du

propriétaire. La communauté d’agglomération est substituée à la commune dans le

remboursement des emprunts contractés pour l’acquisition ou la réalisation de ces biens.

Lorsque la commune n’est pas propriétaire des biens remis, Grenoble Alpes Métropole est

substituée à elle dans tous les contrats de toute nature portant sur ces biens.

Dans le cadre d’une bonne gestion du sous-sol, une coordination des travaux, quels qu’en

soient la nature et le maître d’ouvrage, sur la voirie, les réseaux d’eaux pluviales,

d’assainissement, de distribution d’énergie et de télécommunications, doit être organisée

entre Grenoble Alpes Métropole et les communes membres.
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3.1.3- les contrats

La communauté d’agglomération est substituée aux communes membres dans l’ensemble

des contrats relatifs à l’exercice de leurs compétences transférées, conformément à l’article

38 de la loi du 12 juillet 1999. Les communes doivent en informer leurs cocontractants.

3.2- LES DISPOSITIFS FINANCIERS

L’ensemble des dispositifs financiers doit tendre à une répartition équilibrée et solidaire des

richesses nouvelles résultant de la création de la communauté d’agglomération : cet

ensemble aura pour objet de permettre le financement des politiques communautaires et une

redistribution équitable aux communes membres.

3.2.1- dispositions communes

Les dispositions figurant dans la présente charte  complètent ou s’ajoutent aux dispositions

législatives, dont  l’attribution de compensation définie à l’article 86-V de la loi.

En ce qui concerne les rôles supplémentaires de taxe professionnelle , il est convenu :

• les rôles supplémentaires émis postérieurement à la transformation en communauté

d’agglomération et concernant les exercices antérieurs à l’année de mise en œuvre

seront intégralement reversés aux communes,

• les rôles supplémentaires émis postérieurement à la transformation en communauté

d’agglomération et concernant les exercices postérieurs à l’année de mise en œuvre

seront considérés comme des ressources supplémentaires et à ce titre rentreront

dans le dispositif arrêté pour le partage de celles-ci.
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3.2.1.1- maîtrise de la fiscalité sur le territoire

Grenoble Alpes Métropole entend affirmer sa volonté de maîtriser la fiscalité levée sur le

territoire de l’agglomération en matière de taxe professionnelle dont elle arrête le taux.

Cette maîtrise, liée de par la loi à la politique fiscale des communes (liaison à la hausse des

taux de la taxe professionnelle et des taux de la taxe d’habitation et de la taxe foncière sur

les propriétés bâties) passe par un maintien du taux de taxe professionnelle au niveau du

taux moyen pondéré initial (20,95%) au moins jusqu’à la mise en œuvre définitive de la

réforme de la taxe professionnelle sur la part salaires, sans préjuger d’une possibilité

d’évolution à la baisse, dès lors qu’une telle baisse ne compromettrait pas la politique

communautaire

3.2.1.2- principes d’utilisation des ressources

Ces principes reposent sur les objectifs que se fixe Grenoble Alpes Métropole:

développement des politiques communautaires et solidarité intercommunale. Pour ce faire,

le surplus annuel de ressources dégagées est réparti pour moitié entre les communes et

Grenoble Alpes Métropole.

La part des communes est dénommée « dotation de solidarité communautaire » et est

répartie en deux volets :

1- une dotation de solidarité,

2- une dotation de dynamisme économique.

Une dotation de neutralisation complète le dispositif afin d’atténuer, sur une période

transitoire de 4 ans, les effets du passage à la taxe professionnelle unique.

• La dotation de solidarité

La mise en place d’une dotation de solidarité est autorisée par l’article 86-VI de la loi qui

laisse au conseil de communauté statuant à la majorité des 2/3 la responsabilité d’en fixer le

montant et les modalités de répartition.
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Le montant de cette dotation est égal à 60 %  de la dotation globale de solidarité

communautaire.

Elle est fondée sur des critères prenant en compte :

- des critères de besoin 

- des critères de ressources par correction des inégalités financières

• La dotation de dynamisme économique

Le conseil de communauté entend mettre en œuvre une dotation de dynamisme

économique destinée à encourager le développement économique sur le territoire de chaque

commune.

Cette dotation représente 40 % de la dotation globale de solidarité communautaire, hors

dotation de neutralisation, et est répartie en fonction du supplément de bases constaté

annuellement sur chaque commune, y compris les rôles supplémentaires, auquel est

appliqué le taux moyen d’agglomération.

Afin de garantir aux communes une stabilité relative de leurs ressources en provenance de

Grenoble Alpes Métropole, il est convenu d’instituer un système de « plancher / plafond »

pour cette dotation :

- en cas de perte de bases, la dotation ne pourra être inférieure à la dotation de

l’année précédente.

-  en cas de progression forte des bases, la progression de la dotation ne pourra

être supérieure à 2 fois la progression moyenne des bases de l’agglomération.

Les effets de ce plafonnement pourront être lissés sur 3 ans.

Dans les communes ou une zone d’activités intercommunale est créée, la dotation de

dynamisme économique est calculée en soustrayant du supplément de bases constaté, la

part du supplément de bases de taxe professionnelle affectée à la communauté

d’agglomération telle quelle résulte de l’application des clauses de la convention particulière

établie entre la communauté d’agglomération et la commune pour cette zone.
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• La dotation transitoire de neutralisation

Afin d’atténuer les effets d’un passage en taxe professionnelle unique sur l’équilibre des

budgets communaux pendant une période transitoire fixée à 4 ans, il est mis en place une

dotation dite de neutralisation. Cette dotation a un caractère dégressif (100% en 2000 et

2001, 50 % en 2002 et 25 % en 2003).

Le versement de cette dotation est effectué si la comparaison annuelle entre le total des

ressources en fiscalité 4 taxes et le total des ressources en taxe professionnelle unique (y

compris attribution de compensation et dotations diverses) génère un écart négatif. Cette

évaluation se fait à taux de taxe professionnelle constant, référence 1999.

Cette dotation vient en déduction des ressources de Grenoble Alpes Métropole.

• Les versements particuliers

- Une dotation logements sociaux publics locatifs destinée à reconnaître les

efforts menés par les communes et dont le montant sera fixé

annuellement. Toute commune dont le taux de logements publics est

supérieur à 35 % pourra y prétendre à due proportion avec les autres

communes.

- Une dotation logement d’urgence : un fonds de concours, voté

annuellement, sera attribué à la ville de Grenoble pour l’aménagement des

structures d’accueil.

- Une dotation pour perte de bases de T.P. :. une dotation spécifique est

instituée pour les communes qui, au cours des trois années précédant

l’instauration de la communauté d’agglomération, ont enregistré une perte

de bases de TP.

Cette dotation a pour objet, en préfigurant le principe de mutualisation du

risque qui prévaudra dans le régime de la communauté d’agglomération,

de garantir aux communes éligibles des recettes équivalentes à celles

assurées par les garanties mises en place au titre des dotations de

solidarité communautaires complétées du fond particulier de l'Etat.
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Cette dotation :

- sera attribuée annuellement pour les années 2000 à 2004.

- complètera l’ensemble des garanties mises en place : à ce titre elle

est arrêtée sur la base d’un taux de 25 % du montant de l’accident

fiscal constaté afin de permettre de couvrir le différentiel de recettes.

Cette disposition concerne les communes de Corenc, Sassenage,

St Egrève et Seyssins.

• Le financement des politiques communautaires

La part des ressources supplémentaires revenant à Grenoble Alpes Métropole sera affectée

au développement des politiques communautaires, selon l’esprit de la charte.

Il est convenu que l’ensemble de ce dispositif sera évalué à l’issue du plein effet de la

réforme de la taxe professionnelle.

3.2.2- dispositifs particuliers

3.2.2.1- répartition des charges « déchets urbains »

La charte « développement de l’intercommunalité » adoptée en 1993 stipulait : « dans le but

de garantir aux communes adhérentes de continuer de participer financièrement sur la base

du tonnage traité et du prix de revient à la tonne (modulé par la péréquation transport), un

calcul particulier annuel pour les charges "déchets urbains" de la manière suivante, pour

chaque commune :

- charges DU1 calculées sur les taux de l'année n de la communauté de

communes.

- charges DU2 calculées suivant le tonnage de l'année n-1 (système

actuel).



charte

conseil de communauté 26 novembre 1999

29

a) - Si DU1 - DU2 est positif, cette somme sera, suivant le souhait de chaque

commune, soit reversée intégralement à celle-ci, soit défalquée de la

cotisation communale due au SIVOM.

b) - Si DU1 - DU2 est négatif, cette somme sera ajoutée à la cotisation

communale due au SIVOM.

Par délibérations concomitantes du SIVOM et de Grenoble Alpes Métropole le

26 mars 1999, ce système a été supprimé.

Toutefois afin d’atténuer les conséquences financières pour les communes de cette

décision, un système transitoire a été arrêté pour les années 1999, 2000 et 2001.

Ce système transitoire est maintenu pour la durée prévue selon le tableau joint en

annexe 2.

Ø Les communes dont le solde est positif voient leur dotation de solidarité

augmentée du montant figurant sur ce tableau.

Ø Les communes uniquement contributrices voient leur contribution venir en

déduction de leur dotation de solidarité.

Par ailleurs, une réflexion doit être engagée sur la mise en place d’éventuels mécanismes

financiers d’incitation à un meilleur tri des déchets.

3.2.2.2- prise en compte des éventuelles pertes sur écrêtement de bases de

taxe professionnelle

Dans le cadre du passage en Communauté de communes, la charte « développement de

l’intercommunalité » assurait à Pont de Claix la compensation de la perte des recettes

perçues auparavant par la ville au titre de sa contribution au SIEPARG.

L’article 92 de la loi 99-586 du 12 juillet 1999 supprime l’écrêtement pour les établissements

publics de coopération intercommunale percevant la taxe professionnelles unique. Elle

prévoit toutefois que ces établissements « verront leurs ressources diminuées chaque année
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d’un prélèvement égal au produit de l’écrêtement intervenu l’année précédant l’application de

cette disposition »

Le fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle a perçu en 1999 un

montant de 7 287 000 F au titre de l’écrêtement des établissements concernés. Grenoble

Alpes Métropole est donc tenue d’assurer à partir de 2000 le reversement de ce montant au

fonds selon les termes de la loi 99-586 du 12 juillet 1999 article 92 2b.

Par ailleurs Grenoble Alpes Métropole a versé en 1999, à la commune de Pont de Claix, une

attribution complémentaire prélevée sur ses ressources propres soit pour un montant de

2.600.000 F.

Il est donc convenu ce qui suit :

1) Grenoble Alpes Métropole assure une garantie de reversement à la commune de

Pont de Claix à compter de l’année 2000 correspondant à l’attribution 1999 soit

2.600.000F.

2) Dans la mesure où le fonds départemental verserait à Grenoble Alpes Métropole une

part du prélèvement lié à cet écrêtement, la somme correspondante serait ensuite

reversée à la commune de Pont de Claix ;

3) Dans tous les cas le montant versé par Grenoble Alpes Métropole ne pourra conduire

à un total de compensation ( fonds départemental encaissé directement par la

commune et versement à Grenoble Alpes Métropole) supérieur au montant de

l’écrêtement subi par la commune de Pont de Claix en 1999, soit 5 471 637 F.

3.2.2.3- transfert des compétences du SIVOM à Grenoble Alpes Métropole

Le SIVOM disparaît par transfert à Grenoble Alpes Métropole des compétences qu’il exerçait

antérieurement. Ce transfert est accompagné des dispositions suivantes :

1- la compétence « réserves foncières » est intégrée. Cependant les communes

antérieurement adhérentes à cette compétence acceptent de prendre en charge les

annuités des emprunts en cours au 1er janvier 2000 qui leur reviennent au titre de

cette compétence. Les charges de fonctionnement résiduelles (taxes foncières
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essentiellement) intégrées dans le budget de Grenoble Alpes Métropole seront

déduites de l’attribution de compensation pour chacune des communes concernées.

2- la compétence « eaux pluviales» est intégrée. Cependant les communes adhérentes

à cette compétence dans le SIVOM acceptent de prendre en charge les annuités des

emprunts en cours au 1er janvier 2000 qui leur reviennent au titre de cette

compétence. Les charges d’exploitation intégrées dans le budget de Grenoble Alpes

Métropole seront déduites de l’attribution de compensation selon le pourcentage de

répartition appliqué pour chacune  des communes concernées en 1999.

3- Les autres compétences sont intégrées pour leur totalité et les charges afférentes,

déduction faite du montant réservé à la compensation déchets urbains en 1999,

viendront en diminution de l’attribution de compensation des communes concernées.
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ANNEXE 1 : PROPOSITION RELATIVE AU

CONSEIL DE DEVELOPPEMENT

A- COMPOSITION :

Elle est fixée par le conseil de communauté et pourrait comprendre 36 membres, répartis en

6 catégories.

1.  Entreprises, activités professionnelles non salariées : 6 membres

• Chambre de Commerce et d’Industrie

•  Chambre des Métiers

•  Chambre d’Agriculture

• Jeune Chambre Economique

• + 2 personnalités qualifiées proposées par le Président de Grenoble Alpes

Métropole:(dont ex Avocats, Médecins, SCOP, Architectes, notaires…).

2. Syndicats de salariés : 6 membres

• CGT

• CFDT

• CFE-CGC

• FO

• + 2 personnalités qualifiées proposées par le Président de Grenoble Alpes

Métropole

3. Etablissements et services publics : 6 membres

• Université, recherche,

• Enseignement

• Action sociale (CAF…)

• Services publics (SNCF, La Poste…)

• Mutualité

• Logement (CIL, ARA…)
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4. Vie sociale communautaire (liste validée sur proposition du conseil de

communauté)

Représentants d’associations : ODTI , ATD quart monde, Association familiales,

FRAPNA, CNL, associations personnes handicapées, ADTC, CLCV, Sport, CSF,

Jeunesse, CLUQ Union d’habitants, parents d’élèves, Culture

5. Personnalités qualifiées : 6 membres choisis par le conseil de communauté

sur proposition du président.

Total de 36

B- ROLE ET FONCTIONNEMENT :

Le conseil de développement est une instance d’avis et de proposition, qui ne se substitue

pas aux instances élues de Grenoble Alpes Métropole.

Une présidence tournante chaque année par collège peut être instituée.

Des moyens budgétaires lui sont alloués par Grenoble Alpes Métropole, sur proposition du

conseil de développement pour financer par exemple la diffusion d’informations,

l’organisation de réunions publiques, de petites études. Le président de Grenoble Alpes

Métropole reste l’ordonnateur des dépenses.

Le budget annuel pourrait être compris entre 100 000 F et 200 000 F, soit moins d’1 F par

habitant.

Des règles sont établies par Grenoble Alpes Métropole quant au nombre de réunions

minimum par an, et à leur objet.

Un règlement intérieur est élaboré par le conseil de développement lui-même pour la

convocation, les rôles des instances (Président, assemblée du conseil de développement,

commissions éventuelles par thèmes : économie - emploi /environnement / aménagement de

l’espace, sans doubler les autres instances consultatives.
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ANNEXE 2 : SYSTEME TRANSITOIRE RELATIF

A LA REPARTITION DES CHARGES DECHETS

URBAINS




